
 

 

  
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LIBOURNE 

____________ 
 

SÉANCE DU 18 MAI 2015 
 

Nombre de conseillers 

composant le Conseil 

Municipal : 35 

 
L’an deux mil quinze, le dix-huit mai, à 19 heures, le conseil municipal s’est réuni, au lieu 

habituel de ses délibérations, en l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Philippe BUISSON, 
Maire, 

 
Etaient Présents : 
Monsieur Philippe BUISSON, Maire, 
Madame Laurence ROUEDE, Monsieur Thierry MARTY, Madame Catherine BERNADEAU, 

Monsieur Denis SIRDEY, Madame Agnès SEJOURNET, Monsieur Jean-Louis ARCARAZ, Monsieur Michel 
GALAND, Monsieur Régis GRELOT, Monsieur Jean-Pierre GAUTHIER, adjoints, 

Madame Monique JULIEN, Monsieur Daniel BEAUFILS, Monsieur Patrick NIVET, Monsieur Joël 
ROUSSET, Madame Esther SCHREIBER, Madame Isabelle HARDY, Madame Véronique PIVETEAU, 
Monsieur Noureddine BOUACHERA, Madame Sabine AGGOUN, Madame Gabi HÖPER, Monsieur 
Omar N'FATI, Monsieur Jean-Philippe LE GAL, Monsieur Val DUCLOS*, Madame Sandy CHAUVEAU, 
Monsieur Alain HERAUD, Monsieur Christophe DARDENNE, Madame Claire BLONDEL, Monsieur 
Rodolphe GUYOT, Madame Fabienne MONTAUD, Monsieur Gonzague MALHERBE Conseillers 

 
Etaient excusés : 
Madame Corinne VENAYRE pouvoir à Madame Laurence ROUEDE, 
Madame Annie POUZARGUE pouvoir à Madame Sandy CHAUVEAU, 
Madame Annie CONTE pouvoir à Madame Isabelle HARDY, 
Monsieur Jean-Paul GARRAUD pouvoir à Monsieur Rodolphe GUYOT, 
Madame Nathalie FONTAINE pouvoir à Monsieur Christophe DARDENNE,  
 
NB* : Monsieur Val DUCLOS absent à partir de la délibération - 15.05.061 : ACQUISITION D'UNE 

PROPRIETE POUR L'ALIGNEMENT DU CHEMIN DE BARREAU - PROPRIETE M. BORDES 
 

------------------------------------- 
Madame Sandy CHAUVEAU a été nommée secrétaire de séance. 

------------------------------------- 
COMPTE RENDU SOMMAIRE 
DE LA SÉANCE DU LUNDI 18 MAI 2015 
--------------------------------------- 

 
Lors de cette séance, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 12 mai 2015, a : 
 
- approuvé la séance du 30 mars 2015 ; 
 
15.05.056 - donné quitus à Monsieur le Maire, pour les décisions prises en vertu de la 

délibération consentie le 17 novembre 2011, modifiée par celle du 13 février 2012 (35 conseillers 
présents ou ayant donné pouvoir), 

 



Préliminaire de Madame Catherine BERNADEAU, adjoint déléguée au 
commerce et à l’artisanat, au domaine public et aux animations de la Ville, sur le 
débat d’orientation du nouveau règlement de publicité – présentation du cabinet 
Cadre et Cité 

 
 
- pris les délibérations suivantes :  
 

Nombre de conseillers présents ou ayant donné pouvoir : 35 
 
Le conseil municipal a adopté, à l’unanimité, les dossiers suivants : 

 

PERSONNEL 

Rapporteur : Madame Laurence ROUEDE, déléguée à la coordination générale de l'activité 
municipale, aux ressources humaines, au développement économique et à la reconversion de 
l’ESOG 

 
- 15.05.057 : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS : CREATION ET SUPPRESSIONS DE POSTES  
 
- 15.05.058 : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS SUITE AUX COMMISSIONS 

ADMINISTRATIVES PARITAIRES DU 16 AVRIL 2015 : CREATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES  

 

URBANISME - PATRIMOINE - GRANDS TRAVAUX 

Rapporteur : Madame Laurence ROUEDE, déléguée à la coordination générale de l'activité 
municipale, aux ressources humaines, au développement économique et à la reconversion de 
l’ESOG 

 
- 15.05.059 : ACQUISITION DE LA PROPRIETE DE MLLE VENET ET M. TASTARD RUE DE LA BORDETTE, 

GREVEE DE L'EMPLACEMENT N°13 AU POS  
 
- 15.05.060 : ACQUISITION D'UN BIEN SITUE 5 PLACE MARTYRS DE LA RESISTANCE - INDIVISION 

ESTAGER 
 

 
Nombre de conseillers présents ou ayant donné pouvoir : 34 
 
- 15.05.061 : ACQUISITION D'UNE PROPRIETE POUR L'ALIGNEMENT DU CHEMIN DE BARREAU - 

PROPRIETE M. BORDES 
 
 

Par 33 voix pour et 1 abstention (Monsieur Gonzague MALHERBE), le conseil 
municipal a adopté le dossier suivant : 

 
- 15.05.062 : PROCEDURE DE CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DE LA VOIRIE 

DE LA RESIDENCE  LE MAYNE  : RESULTAT DE L'ENQUETE PUBLIQUE 
 
 
 



Le conseil municipal a adopté, à l’unanimité, les dossiers suivants : 
 
- 15.05.063 : PROCEDURE DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DE L'IMPASSE 

DONNANT ENTRE LE 62 ET 58 RUE DES DAGUEYS, ZAE DE LA BALLASTIERE : RESULTAT DE L'ENQUETE 
PUBLIQUE 

 

PATRIMOINE 

Rapporteur : Madame Laurence ROUEDE, déléguée à la coordination générale de l'activité 
municipale, aux ressources humaines, au développement économique et à la reconversion de 
l’ESOG 

 
- 15.05.064 : RESTAURATION DU BEFFROI DE  L'EGLISE SAINT JEAN-BAPTISTE  - MECENATS ET 

SOUSCRIPTION  

 

EDUCATION 

Rapporteur : Monsieur Thierry MARTY, délégué à l'éducation et à la démocratie participative 
 
- 15.05.065 : SUBVENTION A L'UNION SPORTIVE DE L'ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGRE (USEP) 
 
- 15.05.066 : DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA GIRONDE 

POUR LES TRAVAUX DE REAMENAGEMENT DES SANITAIRES A L'ECOLE MATERNELLE DU SUD 
 
 

Par 33 voix pour et 1 voix contre (Monsieur Gonzague MALHERBE), le conseil 
municipal a adopté le dossier suivant : 

 
- 15.05.067 : AIDE EXCEPTIONNELLE POUR L'ACCOMPAGNEMENT DU CHANGEMENT DE 

PROGRAMME DU CYCLE  MATERNEL POUR LA RENTREE 2015  
 
 

Le conseil municipal a adopté, à l’unanimité, les dossiers suivants : 
 
- 15.05.068 : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DES SERVICES MUNICIPAUX DE 

GARDERIE/ACCUEILS PERISCOLAIRES/PAUSE MERIDIENNE 

 

RESTAURATION 

Rapporteur : Monsieur Thierry MARTY, délégué à l'éducation et à la démocratie participative 
 
- 15.05.069 : CHARTE D'ENGAGEMENT AVEC L'ASSOCIATION ARBIO POUR PROPOSER UNE 

ALIMENTATION BIO, LOCALE ET DE QUALITE EN AQUITAINE 

 



DEMOCRATIE PARTICIPATIVE 

Rapporteur :  Monsieur Thierry MARTY, délégué à l'éducation et à la démocratie participative 
 
- 15.05.070 : SUBVENTION A L'ASSOCIATION  LE CARRELET DE FONT-MOREAU    
 
Par 27 voix pour et 7 abstentions (Monsieur Alain HERAUD, Monsieur Jean-Paul 

GARRAUD-pouvoir, Monsieur Christophe DARDENNE, Madame Claire BLONDEL, 
Madame Nathalie FONTAINE-pouvoir, Monsieur Rodolphe GUYOT, Madame 
Fabienne MONTAUD), le conseil municipal a adopté le dossier suivant : 

 

FINANCES 

Rapporteur : Monsieur Denis SIRDEY, délégué aux finances, à l'évaluation et aux modes de 
gestion des services publics locaux, 

 
- 15.05.071 : CONVENTION D'ORGANISATION ET DE REMBOURSEMENT ENTRE LA COMMUNAUTE 

D'AGGLOMERATION DU LIBOURNAIS (CALI) ET LA VILLE DE LIBOURNE 
 
 

Le conseil municipal a adopté, à l’unanimité, les dossiers suivants : 
 
- 15.05.072 : AVENANT N°4 AU CONTRAT DE PARTENARIAT POUR LA GESTION GLOBALE ET LE 

REAMENAGEMENT DES INSTALLATIONS D'ECLAIRAGE PUBLIC ET DE SIGNALISATION LUMINEUSE 
TRICOLORE :MODIFICATION DE L'ARTCLE IV.5 DU CONTRAT DE PARTENARIAT DE FAÇON A PRENDRE 
EN COMPTE LES EVALUATIONS DU DROIT ET EN PARTICULIER LA MODIFICATION DE L'INDICE TP12 

 
- 15.05.073 : CREATION DE TARIFS DE LOCATION DE PLANTES ET DE MATERIEL APPLICABLES AU 

1ER JUIN 2015 
 
- 15.05.074 : CREATION DE TARIFS DE STAGE DE DANSE DU 24 AU 28 AOUT 2015 
 
- 15.05.075 : TARIFS FEST'ARTS 2015 
 
- 15.05.076 : TARIFS SAISON CULTURELLE 2015/2016 
 
- 15.05.077 : CREATION D'UN TARIF REPAS NUIT DES BENEVOLES 
 
 

Par 33 voix pour et 1 abstention (Monsieur Gonzague MALHERBE), le conseil 
municipal a adopté le dossier suivant : 

SPORTS 

Rapporteur : Monsieur Jean-Louis ARCARAZ, délégué au sport, à la sécurité et à la prévention 
 
- 15.05.078 : SUBVENTIONS SPECIFIQUES AUX ASSOCIATIONS SPORTIVES CLUB NAUTIQUE DE 

LIBOURNE  1876, ESCRIME CLUB DE LIBOURNE ET LES BLEUS DE SAINT FERDINAND 
 
 
 



Le conseil municipal a adopté, à l’unanimité, les dossiers suivants : 

CULTURE 

Rapporteur : Monsieur Michel GALAND, délégué à la culture et aux affaires militaires 
 
- 15.05.079 : FESTIVITES ACTIONS CULTURELLES : ACCEPTATION DE MECENATS PARTENARIATS ET 

PARRAINAGES DANS LE CADRE DE LA 24 EME EDITION DU FESTIVAL DES ARTS DE LA RUE FEST'ARTS DU 6 
AU 8 AOUT 2015 

 
- 15.05.080 : FESTIVITES ACTIONS CULTURELLES : DEMANDE DE SUBVENTIONS A LA DIRECTION 

REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES DANS LE CADRE DE LA 24EME EDITION DU FESTIVAL DES ARTS 
DE LA RUE  FEST'ARTS DU 6 AU 8 AOUT 2015 ET DE LA SAISON CULTURELLE -  ANNEE 2014/2015 

 
- 15.05.081 : MUSEE : CONVENTION DE DEPOT-VENTE AVEC LE FONDS DE DOTATION LABEGORRE 

A L'OCCASION DE L'EXPOSITION  SERGE LABEGORRE - LES TRESSAILLEMENTS DU VIVRE  
 
- 15.05.082 : MUSEE : CONVENTION DE MECENAT POUR LA REALISATION DU CATALOGUE :  VIE 

DES COLLECTIONS (AQUISITIONS ET RESTAURATIONS) 2010-2015  
 
- 15.05.083 : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS CULTURELLES  - COMPLEMENT D'ATTRIBUTION AU 

TITRE DE L' ANNEE 2015 
 
- 15.05.084 : LIBOURNE FETE LE VIN 2015  : CONVENTION ET MECENAT  

 

SOLIDARITE 

Rapporteur : Madame Sandy CHAUVEAU, déléguée aux séniors et aux liens 
intergénérationnels 

 
- 15.05.085 : ASSOCIATION SOLIDARITE - INSERTION - SUBVENTION A L'ASSOCIATION DE DEFENSE 

DES INTERETS DES RESIDENTS DE L'EHPAD DE LIBOURNE - ANNEE 2015 

 

PETITE ENFANCE - ENFANCE 

Rapporteur : Madame Isabelle HARDY, déléguée à la petite enfance, à l'enfance et à la 
laïcité 

 
- 15.05.086 : ORGANISATION DE L'ACCUEIL DES ENFANTS AU SEIN DES ALSH COMMUNAUTAIRES 

LES MERCREDIS APRES-MIDI 

 

 

 



JUMELAGES 

Rapporteur : Madame Gabi HÖPER, déléguée au tourisme, aux jumelages et au 
rayonnement de Libourne 

 
- 15.05.087 : 50EME ANNIVERSAIRE DU JUMELAGE LIBOURNE-SCHWANDORF - SUBVENTIONS 

EXCEPTIONNELLES A L'AMICALE LIBOURNE-SCHWANDORF ET A L'AMICALE LIBOURNE KEYNSHAM 

 

PORT DE LIBOURNE 

Rapporteur : Madame Gabi HÖPER, déléguée au tourisme, aux jumelages et au 
rayonnement de Libourne 

 
- 15.05.088 : DENOMINATION DU PONTON DE LIBOURNE 
 
 

COMMUNICATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

Pas de communication et question diverses 
 
La séance a été levée à 21 heures 10. 
 
Vu pour être affiché, conformément à l’article L2121-25 du code général des collectivités 

territoriales, 
 
 
 
 
 
 

Pour expédition conforme 
Philippe BUISSON 
Maire de Libourne 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NB : les décisions du conseil municipal et les débats y afférents seront retranscrits sur le registre 
des délibérations qui pourra être consulté par toute personne physique ou morale. 


